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Historique

Accord de libre-échange (commerce) 
1972

Accords bilatéraux I (économie) 
1999

Accords bilatéraux II (politique) 
2004

Autres accords 
depuis 2004
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Historique

Relations bilatérales depuis 1972

basées sur plus de 100 accords
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Les origines de la voie bilatérale 

6 décembre 1992 

Non à l’adhésion à l’EEE en 1992

Pourcentage de oui, en %

Suisse 49,7
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Accords bilatéraux entre la Suisse et l’UE



38,3%

61,7%

2020 Initiative «Pour une immigration 

modérée (initiative de limitation)»

NON

71,5%

2022 Frontex

OUI

Votations importantes

56%

2005 Extension de la libre 

circulation des personnes

OUI

53,4%

2006 Loi fédérale sur la 

coopération avec les États d’Europe 

de l’Est

OUI

50,3%

2014 Initiative 

«Contre l’immigration de masse»

OUI

63,7%

2019 Mise en œuvre dans le droit 

suisse de la directive de l’UE sur les 

armes

OUI

54,6%

2005 Schengen/Dublin

OUI

67,2%

2000 Accords bilatéraux I

OUI

50,3%

1992 Espace économique européen 

(EEE)

NON

74,1%

1997 Initiative «Négociations d’adhésion à 

l’UE: que le peuple décide!»

NON

76,8%

2001 Initiative 

«Oui à l’Europe!»

NON

59,6%

2009 Extension de la libre 

circulation des personnes à la 

Bulgarie et à la Roumanie

OUI

50,1%

2009 Introduction de données 

électroniques dans les passeports 

biométriques

OUI

74,1%

2014 Initiative 

Ecopop

NON
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Accords sectoriels 

sur mesure

Aspects importants de la voie bilatérale

Accès au marché intérieur 

de l’UE
Une voie suisse
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• Libre circulation des personnes

• Obstacles techniques au commerce

• Marchés publics

• Agriculture

• Transports terrestres

• Transports aériens

• Recherche*

Clause guillotine – Bilatérales I

Si un accord devait être résilié, tous les 

autres accords bilatéraux I deviendraient 

également caducs dans les six mois.

En bref

Parallélisme : sept accords ont été négociés, signés et sont entrés en vigueur en parallèle. 

Ils sont juridiquement liés à une « clause guillotine »: tous seront résiliés si l’un d’eux est 

dénoncé.

*L’Accord sur la recherche conclu en 1999 a expiré fin 2002. 
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• 1 accord = 1 comité mixte (à l’exclusion de l’échange 

automatique de renseignements et des retraites)

• Gère la mise en œuvre des accords bilatéraux: assure 

le bon fonctionnement des accords et, le cas échéant, 

fait leurs modifications 

• Composé de représentants de la Suisse et de l’UE

• Réunion une fois par an

Comité mixte 
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Domaines de coopération avec l’Europe

Asile

Agriculture

Recherche

Santé

Éducation et 

formation

Police 

et justice

Libre 

circulation 

des personnes

Fiscalité

Culture

Echange autom. 

de renseignements 

en matière fiscale 

(EAR)

Accès au 

marché

Sécurité Transport

Environnement
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Grand Est Baden-

Württemberg
Bayern

Vorarl-
berg

Tirol

Trentino-
Alto Adige

Lombardia

Piemonte

Valle d’Aosta
Auvergne-Rhône-Alpes

Bourgogne-Franche-Comté

Commerce Suisse-UE

USA

86 Mrd

Volumes 2023 des échanges en milliards CHF/an. Source: Swiss-Impex (Total 2) 

et ambassades suisses dans les pays voisins

Régions

frontalières

93 Mrd

213 Mrd

FRA DEU

ITA AUT

Chine

33 Mrd

UE

296 Mrd

59% 
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La Suisse contribue à la paix, la stabilité et la sécurité en Europe:

• Participation à des missions de promotion de la paix de l’UE: EULEX 

Kosovo, EUFOR Althea Bosnie et Herzégovine, EUCAP Sahel Mali.

• Organisation de la Conférence de haut niveau sur la paix en Ukraine 

(Bürgenstock, 2024).

• Examen au cas par cas de l’opportunité de se joindre aux sanctions de l’UE. 

• Accord de coopération (juridiquement non contraignant) en matière 

d’armement entre la Suisse et l’Agence européenne de défense (AED).

• Participation de la Suisse à des missions d’observation électorale de l’UE.

L’engagement en faveur 

de la paix et de la 

sécurité repose sur un 

mandat constitutionnel

et représente l’une des 

priorités de la politique 

extérieure de la Suisse.

Sécurité en Europe
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Stabiliser et développer la voie bilatérale

La voie bilatérale a fait ses preuves:

➢ Rapport équilibré entre la marge de manœuvre politique 

et la participation sectorielle et sur mesure au marché 

intérieur de l’UE

➢ Base d’un partenariat mutuellement bénéfique CH-UE

➢ Le Status quo n’est pas une option : Le droit de l’UE 

évolue et la Suisse a des intérêts qui vont au-delà de ce 

qui existe déjà

Le Conseil fédéral s’engage à stabiliser la voie bilatérale 

et à la développer lorsque cela est dans l’intérêt de la 

Suisse.

Il a pris acte le 20 décembre 2024 avec satisfaction de la 

conclusion matérielle des négociations sur le paquet 

de négociation.

EEE (1994)
Voie bilatérale 

(1999/2004) Libre-échange 

et coopération 

(2020) Libre-échange 

(2017)D
e
g

ré
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Degré de la capacité formelle de réglementation 
© DFAE

Adhésion 

à l UE

Différentes possibilités d’être en relation avec l’UE 

adhésion UE, EEE, voie bilatérale, ALE



Voie bilatérale CH-UE

DéveloppementStabilisation

Dialogue de 

haut niveau

Coopération 

parlementaire

Reprise du dialogue

financier

Dialogue et 

coopération

Autres accords 

et domaines d’intérêt
Accords existants

relatifs au marché intérieur

Nouveaux accords 

relatifs au marché intérieur

Éléments institutionels

Reprise dynamique du droit, 

Règlement des différends

Aides d’État

Santé 

Sécurité 

alimentaire

Électricité

Programmes de 

l‘UE

e.a. Horizon 

Erasmus+

Espace

Contribution 

suisse
Libre-circulation 

des personnes

Immigration 

Protection des 

salaires

Transport 

aérien

ARM
Transports 

terrestres 

Agriculture

Règlementations

transitoires

(«modus

vivendi»)

Normalisation



fév. 2022 – nov. 2023 Discussions exploratoires

déc. 2023 – fév. 2024 Préparation et consultation du Mandat

mars 2024 Mandat définitif et début des négociations CH-UE

décembre 2024 Le Conseil fédéral prend note de la conclusion matérielle des négociations

décembre 2024 
-

avant la pause estivale
2025

«Legal scrubbing» et traduction des textes des accords dans les langues nationales CH

Finalisation des discussions de politique intérieure avec les partenaires sociaux, cantons et parties prenantes

Finalisation de la mise en œuvre sur le plan interne

Paraphe des textes des accords (en EN), du côté suisse par le négociateur en chef et le/les responsable(s) des 
négociations dans chaque domaine de négociation

Décision du Conseil fédéral relative à la signature des accords

Ouverture de la consultation

dès la pause estivale

Consultation des accords avec l'UE et de la législation interne de mise en œuvre

Signature des accords

Adoption du message par le Conseil fédéral et transmission au Parlement

Débat parlementaire

Votation

Processus politique intérieure / extérieure

Berne, 20.12.24
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Les liens qui unissent la Suisse à l’UE 

et à ses membres sont nombreux

Outre les intérêts économiques, 

nous partageons des valeurs, 

des langues, une culture et une 

proximité géographique. 

Sur la scène internationale, nous 

nous mobilisons souvent pour les 

mêmes objectifs et valeurs, tels que 

la paix, les droits de l’homme et la 

démocratie. 

Le Conseil fédéral souhaite donc stabiliser et développer la voie bilatérale avec l’UE.
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Merci pour votre attention !

www.dfae.admin.ch/europe
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